
[image: image1.emf]INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX AVOCATS, INCLUANT LES NOTAIRES PUBLICS EN COLOMBIE-BRITANNIQUE
Canada sauf Québec

Monsieur/Madame,

La Banque Nationale du Canada (la « Banque », ou « nous ») vous confie par les présentes le mandat d’agir en son nom dans le cadre de la préparation et de l’enregistrement de charges/d’hypothèques (l’« hypothèque ») en faveur de la Banque et de tous les documents connexes pouvant être requis en vertu d’une transaction hypothécaire (votre « mandat »). Vous êtes seul responsable de l’exactitude et de la validité de tous les documents et de la préparation et de l’enregistrement de l’hypothèque. Vous devez confirmer l’identité des emprunteurs, des cautions et de tout conjoint devant consentir, faire l’examen et les recherches sur le titre de la propriété et respecter chacune des exigences de ces instructions ainsi que de toute autre exigence que nous pourrions vous donner.
Nous vous enverrons à l’occasion des renseignements détaillés sur le dossier qui vous est confié sur le formulaire « Instructions spécifiques à l’avocat » (un « mandat spécifique »). Chaque mandat spécifique vous fournira de l’information sur l’emprunteur ou les emprunteurs (« l’emprunteur ») et sur la propriété à être hypothéquée (la « propriété »). Vous êtes le seul responsable de vous assurer que chaque hypothèque et autres documents de garantie soient conformes à nos instructions et aux modalités de chaque mandat spécifique.
Si un mandat vous est transmis par une plateforme électronique, vous devez accepter le mandat dans les 2 jours ouvrables1 de sa réception, pendant les heures de bureau (entre 8 h 30 et 17 h). Si vous n’acceptez pas le mandat dans le délai prescrit, nous pourrons le confier à un autre avocat, ou notaire public (en Colombie-Britannique seulement), sans autre avis. Si vous recevez un mandat autrement que par une plate-forme électronique, vous êtes réputé avoir accepté le mandat à moins que vous n’avisiez la Banque que vous le refusez dans les 2 jours ouvrables de sa réception, durant les heures d’affaires ci-dessus mentionnées.
Des instructions supplémentaires (formulaire 30429-SAP-001) (« instructions supplémentaires ») s’ajoutent lorsque le financement a pour but de financer la construction, la rénovation ou d’autres améliorations de la propriété ou pour l’achat d’une maison neuve.

INSTRUCTIONS

Pour chaque mandat que vous acceptez, vous confirmez que vous êtes un avocat en règle auprès de votre ordre professionnel et que vous détenez l’assurance professionnelle adéquate pour compléter le mandat et que celle-ci couvre minimalement le montant de l’hypothèque, ou, vous confirmez autrement que vous êtes un notaire public en règle auprès de la Society of Notaries Public of British Columbia (Colombie Britannique seulement). Dans tous les cas, si vous enregistrez l’hypothèque par voie électronique, vous confirmez que les instances autorisées vous ont émis une signature numérique valide ou que vous êtes autrement autorisé à authentifier et à soumettre des documents par voie électronique.
Ces instructions ne sont pas exhaustives. Il est de votre responsabilité d’exiger tous les documents, d’effectuer toutes les recherches et de prendre toutes les mesures que prendrait un conseiller juridique diligent et prudent dans le cadre d’une transaction hypothécaire et des circonstances particulières de quelque transaction et ce, afin de protéger les intérêts de la Banque. Si nos instructions ne sont pas respectées, si les documents ne sont pas préparés conformément à nos instructions ou si l’hypothèque n’a pas la priorité indiquée dans notre mandat spécifique, et que nous subissons une perte, nous vous tiendrons responsable de cette perte.
PRIX D’ACHAT ET ALERTE À LA FRAUDE

Si les fonds hypothécaires sont utilisés pour acheter une propriété, vous devez nous aviser si le prix indiqué dans le mandat spécifique n’est pas le même que celui qui apparaît dans la convention d’achat ou s’il est différent du montant payé pour la propriété à la clôture de la transaction. La Banque vous fera alors part de ses instructions par écrit. Aucun solde de prix de vente n’est permis, sauf avec l’autorisation expresse de la Banque. Si les prix ne concordent pas et que nous en subissons une perte, nous chercherons à récupérer le montant de cette perte auprès de vous. Vous devez également nous aviser immédiatement si : 

a)
la valeur de la propriété a connu une hausse importante sur une courte période ;

b)
le vendeur nommé dans la convention d’achat n’était pas le propriétaire enregistré de la propriété au moment de la signature de cette convention ; 

c)
la convention d’achat a été modifiée afin de prévoir la réalisation d’importantes réparations par l’emprunteur ;

d)
des crédits inhabituels figurent sur l’état des rajustements en faveur de l’emprunteur, y compris des dépôts qui ne sont pas inclus dans la convention d’achat ;

1
Le terme « jour ouvrable » désigne tout jour pendant lequel le bureau d’enregistrement et les succursales bancaires sont ouverts au public.

e)
le bien est une unité de copropriété ou un condominium et les espaces de stationnement et de rangement connexes n’ont pas été transférés à l’emprunteur et donnés en garantie à la Banque. 
Prendre note que si vous nous avisez d’une modification au prix de vente après la production de votre demande de déboursement, il pourrait en résulter des délais supplémentaires pour le débours des fonds par la Banque.

Les coordonnées pour communiquer avec nous sont indiquées à la section 17. Si vous ne nous informez pas de telles irrégularités dans le dossier, et que nous en subissons une perte, nous chercherons à récupérer le montant de cette perte auprès de vous et nous vous dénoncerons auprès de votre ordre professionnel.
Vous devez nous aviser immédiatement de tout fait important dont vous prenez connaissance et qui, de votre avis raisonnable, pourrait avoir une incidence défavorable sur notre décision de rendre disponible des avances ou d’avancer des fonds dans le cadre de la transaction. 

1. RECHERCHE DE TITRES
Vous devez examiner les titres de la propriété afin de vous assurer que l’emprunteur détient ou détiendra un titre valable en fief simple à l’égard de la propriété, franc et quitte de tous privilèges, affectations ou autres charges ou intérêts, autres que les servitudes d’utilité publique habituelles ou servitudes de passage additionnels et de ceux autorisés par la Banque dans le mandat spécifique ou dans tout autre écrit qui vous est adressé.
Vous devez vous assurer que la Banque détient ou détiendra une hypothèque de premier rang valable à l’encontre de la propriété et une cession des loyers, le cas échéant, à moins qu’un autre rang soit précisé dans le mandat spécifique.

Si l’hypothèque de la Banque n’est pas de premier rang, vous devez nous faire savoir si la ou les hypothèques ayant un rang prioritaire à celui de l’hypothèque de la Banque permettent de garantir des avances additionnelles ou un crédit rotatif (hypothèque collatérale).
Vous devez nous informer de toute irrégularité dans la description légale, sur les propriétaires inscrits, ainsi que de tous les vices de titre, empiètements, affectations, charges, servitudes et autres restrictions qui, selon vous, pourraient avoir une incidence sur la négociabilité du titre ou sur nos droits. Afin de corriger un vice, vous devez prendre les mesures appropriées que prendrait un conseiller juridique prudent.

Vous devez nous aviser de toute loi ou de tout règlement qui aurait une incidence sur nos droits en tant que créancier hypothécaire.
Vous devez vous assurer que l'hypothèque ne contrevient pas aux dispositions relatives au lotissement de terrains de la Loi sur l'aménagement du territoire, telle que modifiée (Ontario seulement).
Vous devez également confirmer qu’aucune mesure d’exécution ni aucun jugement ne vise la propriété, qu’il n’y a aucun ordre d’exécution ni avis de défaut en suspens à l’égard de la propriété et que, le cas échéant, le zonage et toute autre restriction ont été respectés, ou obtenir une assurance titres, si applicable.

Vous devez vous assurer que les lois sur le droit de la famille ou toute autre loi similaire applicable traitant de l’intérêt d’un conjoint ou d’un conjoint de fait à l’égard de la propriété est respectée et que l’hypothèque a priorité sur tout intérêt de ce type.

Si le Western Law Societies Conveyancing Protocol le « Protocole » s’applique à la présente transaction, vous devriez vous référer au paragraphe 14 portant sur le protocole.
2. CERTIFICAT DE LOCALISATION, RAPPORT D’ARPENTEUR
En l’absence d’une assurance titres en notre faveur, vous devez exiger que l’emprunteur obtienne (i) pour une propriété située au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard ou à Terre-Neuve-et-Labrador, un certificat de l’arpenteur ; (ii) pour une propriété située en Alberta, au Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan, un rapport sur les biens immeubles, ou (iii) pour une propriété située en Colombie-Britannique ou en Ontario, un plan d’arpentage, chacun préparé et certifié par un arpenteur qualifié (« rapport d’arpenteur »).

Le rapport d’arpenteur doit notamment inclure l’adresse civique (si disponible), la description légale, les mesures et bornes, tous les bâtiments ainsi que leurs dimensions et distances respectives des bornes spécifiées. 

a)
Aucune irrégularité  Vous devez vous assurer que le rapport d’arpenteur ne révèle aucune irrégularité importante de nature à affecter la négociabilité de la propriété pour la Banque et que l’emplacement des bâtiments sur la propriété est conforme à la réglementation et aux restrictions applicables. Si le rapport d’arpenteur révèle une telle irrégularité, vous devez alors en faire part dans votre « Opinion, engagement et demande de déboursement Rapport préliminaire » (formulaire 18433-SAP-001) et mentionner les correctifs qui seront apportés, tel que prévu au paragraphe 10 ci-dessous. 

b)
Rapport d’arpenteur de plus de cinq ans  La Banque peut accepter un rapport d’arpenteur datant de plus de cinq ans s’il est accompagné d’une déclaration solennelle du ou des propriétaire(s) actuel(s) confirmant qu’il n’y a eu aucun changement à la propriété depuis la date du rapport d’arpenteur. Si une telle déclaration ne peut être obtenue, vous devez exiger que l’emprunteur obtienne un nouveau rapport d’arpenteur à défaut de quoi nous vous référons au paragraphe e) ci-dessous.

c)
Nécessité d’un nouveau rapport d’arpenteur  Il est de votre responsabilité de vous assurer qu’un nouveau rapport d’arpenteur a été obtenu si les circonstances particulières à chaque propriété le requièrent, à défaut de quoi, nous vous référons au paragraphe e) ci-dessous.

d)
Utilisation du rapport d’arpenteur  Il est de votre responsabilité de vous assurer que le rapport d’arpenteur peut être utilisé pour les fins du financement hypothécaire et obtenir une autorisation de l’arpenteur si la Banque n’apparaît pas à titre de destinataire.

e)
Absence de rapport d’arpenteur  Si aucun rapport d’arpenteur ne peut être obtenu ou si vous jugez qu’il ne rencontre pas les exigences de la Banque énumérées aux paragraphes 2a) à 2d) ci-dessus, nous accepterons qu’il soit remplacé par une police d’assurance titres souscrite auprès de l’une des sociétés énumérées à l’annexe 1. Cette police devra couvrir les risques reliés à l’absence d’un rapport d’arpenteur.

Condominium / Unités de copropriété : Sous réserve du paragraphe e) ci-dessus, vous devez obtenir un rapport d’arpenteur, même si vous avez déjà un certificat de préclusion / de statut / de renseignement / de divulgation / d’informations (« certificat de préclusion »). Une copie du plan de l’unité de condominium (Strata Plan)/du plan de copropriété, est suffisante pour satisfaire aux exigences du rapport d’arpenteur pour les condominiums ou les unités en copropriété autres que les copropriétés sur le terrain (« bare land »).

Western Protocol : Si aucun rapport d’arpenteur ne peut être obtenu ou un tel rapport a été obtenu mais ne remplit pas les exigences prévues aux paragraphes 2a) à 2d) ci-dessus, la Banque se fondera sur votre opinion formulée conformément au Protocole. Veuillez vous reporter au paragraphe 14 ci-après pour de plus de détails.

3. ASSURANCE TITRES
Si une assurance titres est obtenue, vous n’avez pas à vous préoccuper d’éventuelles responsabilités couvertes par la police d’assurance. Toutefois, vous devez vous assurer que la prime est payée et suivre toutes les instructions de la société fournissant l’assurance titres. Vous devez transmettre à la Banque le numéro du certificat/confirmation d’assurance ainsi que le nom de la société d’assurance dans votre Opinion, engagement et demande de déboursement. Des instructions additionnelles relatives à l’assurance titres sont prévues à l’annexe 1 jointe aux présentes.

Western Protocol : Des fonds peuvent être avancés avant l’enregistrement d’une hypothèque si vous vous êtes conformé au Protocole tel qu’adopté par votre ordre professionnel (ou la Society of Notaries of British-Columbia) et que vous avez agi conformément au paragraphe 14 ci-dessous.

4. IMPÔTS FONCIERS ET AUTRES
Tous les droits de cession immobilière, taxes et impôts fonciers à l’égard de la propriété doivent avoir été payés jusqu’à la date de déboursement des fonds. Un certificat de taxes municipal confirmant le paiement de tous les impôts fonciers doit être obtenu.

5. CONDOMINIUM
Si la propriété est un condominium ou une unité de copropriété, vous devez obtenir un certificat de préclusion dans la forme prévue par la législation provinciale applicable. Le certificat doit énoncer, entre autres, que les dépenses communes sont payées jusqu’à la date de l’avance, qu’aucune cotisation spéciale ne demeure impayée, qu’il n’y a aucune hausse prévue des dépenses communes visant la propriété, que l’association condominiale n’est partie à aucune action, qu’aucune réparation majeure non budgétisé du condominium ou de la copropriété n’est prévue, que la couverture d’assurance incendie de la propriété est en vigueur et protège la Banque contre toute perte, et que les contributions au fonds de prévoyance ne sont pas en retard (si applicable sous la législation provinciale). Vous devez nous informer de toute information contenue dans le certificat de préclusion qui pourrait avoir une incidence défavorable importante sur la propriété, sur l’emprunteur ou sur notre garantie. Veuillez conserver le certificat de préclusion, sans toutefois en fournir une copie à la Banque.

Vous devez vous assurer que l’association condominiale détient une police d’assurance valide telle qu’exigée par les lois provinciales, sur les unités et les éléments communs / propriétés communes du condominium, excluant la couverture pour les améliorations et mises à niveau par rapport à l’unité hypothéquée. Vous devez également aviser le fiduciaire d’assurance désigné à cette fin et, le cas échéant, le conseil d’administration de la copropriété que la Banque est le créancier hypothécaire.

6. EAU POTABLE ET FOSSE SEPTIQUE
Si la propriété n’est pas desservie par un réseau municipal d’infrastructure, une analyse datant de moins de 6 mois de la date d’acceptation du mandat et confirmant la potabilité de l’eau est requise. En l’absence d’une telle analyse, vous pouvez obtenir une police d’assurance titres.

Aucun certificat attestant que la fosse septique est conforme aux normes en vigueur n’est exigé par la Banque.

7. ASSURANCE SINISTRE
Avant le déboursement des fonds, vous devez vous assurer qu’une preuve d’assurance contre l’incendie et les autres risques évoqués dans les clauses types de charge de l’hypothèque couvre la propriété pour la pleine valeur de remplacement. Vous devez également vous assurer que toute indemnité en cas de sinistre est payable à Banque Nationale du Canada à titre de créancier hypothécaire et que la police inclut la clause type relative aux hypothèques telle qu’établie par le Bureau d’assurance du Canada. Dans le cas d’une propriété comptant 5 logements ou plus, obtenir une preuve d’assurance comprenant une couverture pour les revenus de location. Si la propriété est un condominium ou une unité de copropriété, l’emprunteur doit avoir aussi obtenu une assurance pour les améliorations et les mises à niveau de la propriété, en plus de l’assurance détenue par l’association condominiale indiquée au paragraphe 5.
8. PRÉPARATION ET CLÔTURE DE L’HYPOTHÈQUE
Nous n’examinerons ni n’approuverons aucun projet de document ou document final. Nous comptons uniquement sur vous, notre conseiller juridique, pour dûment compléter et enregistrer l’hypothèque et toute autre garantie connexe et nous nous fierons à votre opinion à cet effet. Lorsque requis dans votre province, faites en sorte que l’emprunteur et toute caution accusent réception d’une copie des clauses types de charges avant la signature de l’hypothèque.

Lorsque cela est exigé dans votre juridiction, vous aviserez, tous les titulaires d’une charge antérieure permise sur le bien fonds, de l’enregistrement de notre hypothèque.

Il est de votre responsabilité d’informer le conseiller juridique de l’emprunteur ou d’expliquer en détail à chacun des emprunteurs que l’hypothèque garantie toutes les obligations présentes et futures des emprunteurs envers la Banque, qu’elles soient engagées conjointement ou individuellement ou qu’elles soient engagées aux termes du prêt hypothécaire ou autrement.

Si l’emprunteur ne veut pas enregistrer une hypothèque jusqu’à concurrence du montant fourni, veuillez communiquer avec nous aux coordonnées indiquées à la section 17 ; nous vous informerons alors de la procédure appropriée.

Pour obtenir des instructions supplémentaires afin de remplir le formulaire d’enregistrement, visitez notre site web au bnc.ca/documentation-juridique.
9. IDENTIFICATION DES PARTIES ET CONSEILS JURIDIQUES INDÉPENDANTS
Prenez les mesures juridiques appropriées pour vérifier l’identité et la capacité des personnes nommées dans chaque mandat spécifique. Lorsque l’emprunteur est représenté par un procureur ou autre représentant, vous devez confirmer à la section « Autres commentaires » de votre Opinion, engagement et demande de déboursement, que la procuration ou autre document est valide, quel que soit l’endroit où il a été signé, et que le représentant peut signer l’hypothèque et tout autre document requis au nom de l’emprunteur comme si ce dernier l’avait lui-même signé. 

Si l’emprunteur ou toute autre partie est une société par actions, une personne morale, une fiducie ou un fiduciaire, obtenez une attestation de statut juridique confirmant son existence juridique et vérifiez sa capacité à agir et à contracter un prêt en obtenant les documents constitutifs, les règlements administratifs et les résolutions pertinents.

Conseils juridiques indépendants

Nous comptons sur vous pour déterminer si une partie nécessite des conseils juridiques indépendants en relation avec le financement. Ceci inclut d’obtenir une preuve de conseils juridiques indépendants de tout emprunteur, débiteur hypothécaire, caution et conjoint, et les déclarations ou consentements qui pourraient être exigés en vertu de la législation applicable en matière de droit de la famille, biens matrimoniaux / familiaux.

Si vous représentez la Banque et l’emprunteur, vous veillerez à respecter toutes les exigences de votre ordre professionnel ou de la législation applicable en donnant les avis requis ou en obtenant les consentements requis ou en respectant les autres procédures requises.
10. OPINION ET ENGAGEMENT
Vous devez nous fournir l’Opinion, engagement et demande de déboursement au plus tard 3 jours ouvrables avant la date de débours. Vous devez nous informer des irrégularités dans le dossier et de leur effet sur notre garantie. Votre Opinion, engagement et demande de déboursement doit également indiquer les correctifs que vous apporterez pour corriger ces irrégularités ou le descriptif de l’assurance titre, le cas échéant. 
Si le mandat vous est transmis par une plateforme électronique, vous devez signer votre Opinion, engagement et demande de déboursement au moyen de votre signature électronique et nous le transmettre par la plateforme.

La signature de l’Opinion, engagement et demande de déboursement confirme que chaque instruction spécifiée dans ce mandat ainsi que dans le mandat spécifique et les Instructions supplémentaires le cas échéant, seront remplies avant que les fonds ne soient libérés.

S’il y a un changement à votre Opinion, engagement et demande de déboursement avant la libération des fonds à l’emprunteur, vous devez nous faire parvenir une Opinion, engagement et demande de déboursement amendée. Votre Opinion, engagement et demande de déboursement amendée doit indiquer le numéro du prêt / numéro de demande figurant dans l’onglet Mandat de la plateforme électronique ou, à défaut, dans l’en-tête du mandat spécifique. Il ne sera pas possible d’amender votre Opinion, engagement et demande de déboursement après la libération des fonds à l’emprunteur, sauf dans le cas de débours progressifs (voir Instructions supplémentaires).
11. DEMANDE DE DÉBOURSEMENT
Veuillez nous demander le déboursement des fonds au moyen du formulaire Opinion, engagement et demande de déboursement en complétant la section « Demande de déboursement ». Vous devez notamment y confirmer la date prévue du débours unique ou du premier débours (dans le cas de débours progressifs) et son montant. Veuillez vous référer au mandat spécifique et aux instructions supplémentaires pour connaître les modalités des débours pour le financement à la construction / rénovation / maison neuve.

Vous devez aviser la Banque de toute modification à la date du débours au moins 2 jours ouvrables avant cette date. À défaut de recevoir un tel avis dans les 2 jours ouvrables, la Banque déboursera les fonds selon l’information que vous nous avez fournie dans votre Opinion, engagement et demande de déboursement.
Nous refuserons de débourser des fonds si l’information dans votre Opinion, engagement et demande de déboursement est incomplète ou manquante.

S’il arrive que les sommes versées par la Banque dans votre compte en fidéicommis ne sont pas utilisées dans les délais prévus, veuillez en aviser la Banque le plus tôt possible après le débours. Vous vous engagez à retourner ces fonds à la Banque sur demande.

Les fonds pourront être libérés uniquement lorsque vous serez d’avis que tous les engagements et les instructions ont été remplis, notamment procéder à l’enregistrement de l’hypothèque et lorsque requis, obtenir un engagement à procéder à la radiation des charges antérieures le plus rapidement possible après la libération des fonds. 

Prenez note que les modalités du financement offertes par la Banque à l’emprunteur sont valides jusqu’à la date du débours indiquée dans le mandat spécifique. Si cette date doit être repoussée, de nouvelles modalités de crédit, notamment un nouveau taux d’intérêt, pourrait s’appliquer.

Paiement des dettes

Veuillez noter que dans certains cas (notamment les refinancements internes), nous procéderons directement au remboursement de notre créance hypothécaire. La Banque vous transmettra alors un compte-rendu faisant état du remboursement de cette créance. Dans d’autres cas, nous vous transmettrons les sommes requises pour le remboursement de notre créance hypothécaire.

Lorsque la créance d’un autre créancier hypothécaire doit être remboursée (notamment lors de refinancement externe), vous devrez procéder à ce remboursement à partir de l’avance conformément à la pratique usuelle de votre juridiction.

L’excédent du montant du financement pourrait ne pas vous être transmis en tout ou en partie s’il sert à payer d’autres dettes personnelles convenues avec l’emprunteur ou si nous le versons directement à l’emprunteur.

Tous les paiements de dettes effectués par la Banque seront faits le jour correspondant à la date du débours ou du premier débours (dans le cas de débours progressifs), que vous nous aurez fournie dans votre Opinion, engagement et demande de déboursement. S’il s’avère que l’hypothèque risque de ne pas être enregistrée à la date du débours ou que la Banque ne détienne pas une hypothèque du rang demandé, veuillez en aviser la Banque au moins 2 jours ouvrables avant la date du débours. 

Prime d’assurance 
Si le prêt est assuré par un assureur hypothécaire (SCHL, Sagen ou Canada Guaranty), nous vous indiquerons si le montant de la prime est déduit du montant du financement dans la Confirmation de débours (formulaire11354-SAP-001) qui vous sera transmise. Veuillez noter que la taxe sur la prime d’assurance hypothécaire n’est pas déduite du montant du financement. 

12. SIGNATURE DES DOCUMENTS ET REMISE À L’EMPRUNTEUR 
Veuillez obtenir toutes les signatures requises pour l’hypothèque et tout autre document connexe, le cas échéant.

Veuillez prendre note que la signature des contrats de prêt est prise en charge par la Banque.
Certificat de reconnaissance
Si l’un des emprunteurs n’est pas un propriétaire enregistré de la propriété (ou un coemprunteur n’est pas un propriétaire enregistré), vous devez préparer un Certificat de reconnaissance (disponible sur notre site web à l’adresse suivante : bnc.ca/documentation-juridique), lequel devra être signé par cet emprunteur en même temps que l’emprunteur signera l’acte d’hypothèque. Vous ne devez pas lui faire signer l’acte d’hypothèque comme caution.

Vous devez conserver l’original du Certificat de reconnaissance et en fournir une copie à l’emprunteur. 

Signataire autorisé

Nous vous autorisons à faire signer l’hypothèque ou les documents relatifs à la modification de l’hypothèque (selon le cas) en notre nom par quiconque vous désignez à cette fin. Si le signataire n’est pas membre d’un ordre professionnel reconnu, vous devrez lui faire signer un engagement de confidentialité avant la signature des documents et en conserver un exemplaire dans vos dossiers. Vous trouverez à l’annexe 2 un modèle d’engagement de confidentialité.

Sauf pour les cas de fraude ou de faute intentionnelle, la personne que vous désignez pour signer ces documents en notre nom est libérée de toute responsabilité, à l’exception de la responsabilité énoncée dans l’engagement de confidentialité. Vous êtes responsable de l’obtention de toutes les signatures requises sur tous les documents liés à la transaction. 
13. TRANSMISSION ET CONSERVATION DES DOCUMENTS
Dans les 20 jours ouvrables suivant la date du débours unique ou la date du dernier débours dans le cas de débours progressifs, vous devez envoyer les documents suivants :

a) le cautionnement dûment signé (formulaire 18219-001 SAP) s’il y a lieu ;

b)
une copie de l’accusé de réception des clauses types de charges pour les transactions effectuées dans les provinces où la législation provinciale le requiert ;

c)
le « Certificat d’enregistrement et confirmations (Rapport final) » (formulaire 28657-001 SAP), même si la radiation d’une charge précédente n’a pas encore été enregistrée au Bureau d’enregistrement immobilier / registre foncier / bureau des titres fonciers.

Vous vous engagez à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire respecter un engagement de procéder à la radiation de charges précédentes le plus rapidement possible afin de s’assurer que notre hypothèque soit du rang requis. 

Pour le mandat reçu via une plateforme électronique, vous devez signer votre Certificat d’enregistrement et confirmations au moyen de votre signature électronique et nous le transmettre par la plateforme. 
Pour les autres mandats, les documents doivent être envoyés par télécopieur aux coordonnées indiquées à la section 17.
Vous devez conserver tous les documents utilisés dans le cadre de l’exécution de votre mandat, notamment ceux liés à l’hypothèque y compris toute police d’assurance titres, pour une période minimale de 10 ans. Si nécessaire, la Banque pourrait vous demander une copie de ces documents et vous vous engagez à nous les fournir, moyennant le paiement des droits applicables, à moins qu’ils n’aient été détruits après la période de dix ans.
14. WESTERN LAW SOCIETIES CONVEYANCING PROTOCOL (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et Manitoba)
La Banque accepte l’utilisation du Protocole. Il est de votre responsabilité d’examiner le Protocole qui s’applique dans la province dans laquelle se trouve la propriété pour établir s’il peut ou non s’appliquer à une transaction hypothécaire donnée. La clôture des transactions hypothécaires en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba peut se faire conformément au Protocole et en Colombie-Britannique, conformément aux lignes directrices de la Society of Notaries Public of British Columbia pour l’émission d’une lettre d’opinion / d’un certificat d’arpentage de site résidentiel.

Dans le cas de transactions visées par le Protocole, vous êtes autorisé à avancer les fonds en suivant les modalités du Protocole et les instructions de votre mandat spécifique, sujet à ce qui suit :

1.
Lorsque vous soumettez une demande de déboursement au moyen du formulaire 18433-SAP-001 (Opinion, engagement et demande de déboursement), vous déclarez avoir respecté le Protocole dans le cadre de l’exécution de la transaction.
2.
Vous êtes tenu de fournir votre opinion dans le cours normal de vos activités. L’Opinion, engagement et demande de déboursement prévoit une section pour fournir une opinion conformément au Protocole.

3.
En émettant une opinion conforme au Protocole :

a)
vous reconnaissez et vous convenez que s’il existe :

(i)
un intérêt ou une charge enregistrée (ou non enregistrée mais dont vous avez connaissance) qui n’y a pas été relevé et qui a priorité sur l’hypothèque contrairement aux instructions ; ou

(ii)
un problème ou une défaillance dans l’arpentage qui n’a pas été relevé et qui l’aurait été par un rapport de l’arpenteur en bonne et due forme préparé avant le déboursement des fonds hypothécaires (dans toutes les provinces visées par le Protocole) ; 

vous serez alors responsable à l’égard de la Banque des pertes réelles (y compris les frais de réparation) subies qui en découlent 
b)
vous reconnaissez et convenez de maintenir en vigueur une assurance minimale correspondant au moins à la valeur de l’hypothèque (voir les exigences supplémentaires concernant l’assurance à la section « Couverture d’assurance responsabilité professionnelle ») ci-dessous.
4.
Dès que vous êtes informé d’une irrégularité dans le titre, d’un vice, d’une charge ou d’une perte de priorité de l’hypothèque avant l’enregistrement de l’hypothèque, vous devez vous assurer de nous en faire part au moment de la remise de votre opinion quant à la négociabilité du titre. Ne sont pas concernées les servitudes d’utilité publique habituelles et les servitudes de passage, à condition qu’aucune partie de la propriété ne soit touchée ou que, selon vous, elles n’ont pas d’incidence défavorable importante sur la valeur de la propriété.

15. HONORAIRES PROFESSIONNELS QUI VOUS SONT DUS
Les honoraires professionnels et les autres coûts et frais engagés relativement à l’hypothèque sont à la charge de l’emprunteur.
16. COUVERTURE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE
En acceptant un mandat de notre part, vous confirmez que votre couverture d’assurance responsabilité professionnelle est suffisante compte tenu du montant de l’hypothèque. Vous ne devez pas nous fournir une copie de votre police d’assurance responsabilité professionnelle. Vous devez refuser le mandat si votre assurance n’est pas au moins équivalente au montant de l’hypothèque.

17. AVIS ET COMMUNICATION
Si vous avez des questions concernant le présent mandat ou l’une de nos instructions qui vous ont été fournies ou s’il vous 
est impossible de répondre à une ou plusieurs des exigences, nous vous invitons à communiquer avec l’un des 
administrateurs hypothécaires. Les coordonnées sont disponibles sur notre site web : bnc.ca/documentation-juridique. 

Vous y retrouverez également notre numéro de télécopieur afin de nous retourner les documents demandés, pour les juristes non-adhérents à la plateforme électronique ou si vous devez nous retourner un document hors de la plateforme. 

La Banque vous remercie à l’avance de votre coopération.



ANNEXE 1

ASSURANCE TITRES

1. Assureurs approuvés : 
Les assureurs suivants peuvent être utilisés :

1. First Canadian Title

2. Stewart Title Guaranty Company

3. Law Pro (« Title-Plus »)

4. Assurance titres Chicago

5. Instructions supplémentaires : 
Un engagement inconditionnel de souscrire à une assurance et la confirmation que Banque Nationale du Canada est l’assuré désigné aux termes de la police doivent être obtenus avant le déboursement de fonds.
Lorsque la propriété financée est un condominium, nous exigeons qu’au moment de remplir le formulaire de demande de police d’assurance titres, vous informiez l’assureur titres des numéros de lots (PID / PIN) des éléments /propriétés communs en plus des numéros de lot (PID / PIN) de l’unité, afin de s’assurer que la Banque est protégée en cas de vice de titre ou d’irrégularité concernant les éléments / propriétés commun(e)s.
ANNEXE 2

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NON-DIVULGATION

Dans le cadre de l’exécution de mandats liés à des dossiers hypothécaires transmis électroniquement par Banque Nationale du Canada (la « Banque ») via une plateforme électronique, à Me      , Avocat ou Notaire public (Colombie-Britannique seulement), le / la soussigné(e) (le « Représentant ») a été désigné(e) par l’avocat ou le notaire public (Colombie-Britannique seulement) afin de signer l’hypothèque et tout autre document, entente ou instrument préparé en relation avec l’hypothèque (les « Documents hypothécaires ») au nom de la Banque.
Le Représentant a ou pourra ainsi avoir accès à de l’information confidentielle inhérente aux dossiers hypothécaires, notamment toute l’information communiquée verbalement, par écrit ou autrement, identifiée comme confidentielle ou non (les « Informations confidentielles »).

Par conséquent, le Représentant convient de ce qui suit :

1.
Le Représentant s’engage à :

a)
ne pas divulguer les Informations confidentielles à quiconque sans l’accord écrit de la Banque, de l’emprunteur ou de toute autre partie intervenant aux Documents hypothécaires. Toutefois, le Représentant pourra divulguer les Informations confidentielles si cette divulgation est requise en vertu des lois et des règlements applicables ou par une autorité gouvernementale ou judiciaire. Dans un tel cas, le Représentant doit informer dès que possible les parties concernées de son obligation de divulgation, préalablement à la divulgation des Informations confidentielles et ce, de manière à ce que la Banque puisse faire valoir toute contestation, obtenir une ordonnance préventive ou demander une autre mesure corrective applicable, au besoin ;

b)
ne pas utiliser les Informations confidentielles à d’autres fins que la signature des Documents hypothécaires ;

c)
ne pas s’approprier de copie ou d’extrait des Informations confidentielles ni faire circuler ces Informations confidentielles autrement qu’aux fins de signature des Documents hypothécaires.

2.
Le Représentant reconnaît que toute divulgation non autorisée des Informations confidentielles est susceptible de causer des dommages aux parties concernées. Ces dernières ont le droit de recourir à une injonction afin d’assurer la protection des Informations confidentielles, en sus de tous leurs autres recours, de quelque nature qu’ils soient.

3.
Rien dans le présent engagement ne doit être interprété comme empêchant l’enregistrement de l’hypothèque au registre foncier par l’avocat ou le notaire public (Colombie-Britannique seulement). 
	Signé à
	     
	, le
	     
	20
	  
	.


	Par :
	     

	
	Prénom et nom du représentant


ANNEXE 3

CONSENTEMENT À LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(Emprunteurs et cautions)
	Je / Nous, soussigné(e)(s),
	     

	
	Prénom(s) et nom(s)


accepte / acceptons que l’hypothèque (et tout autre document, entente ou instrument préparé en relation avec l’hypothèque (collectivement, les « Documents hypothécaires »)) soient signés au nom de Banque Nationale du Canada par un tiers (le « Représentant ») désigné par l’avocat ou le notaire public (en Colombie-Britannique seulement). Par conséquent, j’accepte / nous acceptons que les renseignements personnels contenus dans les Documents hypothécaires puissent être communiqués au Représentant.
Je / Nous reconnais(sons) avoir été informé(s) par l’avocat ou le notaire public (en Colombie-Britannique seulement), que le Représentant s’est engagé à maintenir le caractère confidentiel des renseignements personnels contenus dans les Documents hypothécaires, à défaut de quoi le Représentant pourrait être tenu responsable de tous dommages en résultant.
	Signé à
	     
	, le
	     
	20
	  
	.


	Par :
	     

	
	


	Par :
	     

	
	


	Par :
	     

	
	


ANNEXE 4
CERTIFICAT DE RECONNAISSANCE

Je, [insérer le nom légal complet], suis un emprunteur en vertu [insérer le titre de chacun des contrats de prêt ou de marge et leur montant] entre la Banque Nationale du Canada et [insérer les noms des parties].

J’ai signé les contrats de prêt ou de marge à titre d’emprunteur et je comprends que je suis lié à la Banque Nationale du Canada pour le remboursement intégral de la dette conformément aux modalités énoncées dans ces contrats.
Je ne suis pas et je ne serai pas, propriétaire de la propriété hypothéquée. Mon nom ne sera pas enregistré sur le titre de la propriété. La propriété est située au [insérer la description légale / l’adresse municipale].

J’ai reçu une copie du formulaire d’inscription de l’hypothèque, une copie des clauses types de charge et leur numéro [insérer le numéro du document]. 
	Signé à
	     
	, le
	     
	20
	  
	.


	Par :
	     

	
	


	Par :
	     

	
	


	Par :
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